
TARIFICATION 2023

Barème d'entraide et majorations applicables

(basé sur le barème d'entraide - Chambre agricole Hauts-de-France)

Annexe 5

Heure de jour  :

Le coût horaire de la traction est calculé pour un tracteur de 141 à 160 CV

Le montant est forfaitaire 41,80 €

A cela, il faut ajouter le doublement du poste carburant : 18,90 €

du relevage avant : 0,55 €

du lubrifiant : 0,57 €

Soit : 61,82 €

Le coût de main d'œuvre salariée coefficient 2.2 : 17,44 €

Donc total, heure normal :

Matériel : 61,82 €

Main d'œuvre : 17,44 €

HT : 79,26 €

 Total TTC (TVA 10%) : 87,19 €

Heure de nuit (21h - 6h) - week-end ou jour férié  :

Matériel : 61,82 €

main d'œuvre 26,99 €

HT : 88,81 €

 Total TTC (TVA 10%) : 97,69 €

Tarif horaire


